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Paudex, d�cembre 2024

YB/YPA/PF

Madame, Monsieur,

Nous vous faisons part, ci-apr�s, des �l�ments qui seront en vigueur � partir du 1er janvier 2025, et
qui r�sultent notamment de nouvelles dispositions l�gales.

Cotisations paritaires AVS/AI/APG

Les cotisations dues sur les salaires ne sont pas modifi�es. Elles restent fix�es � 10,6 % (dont 5,3 %
� la charge de l'employ�).

Cotisations AC (Assurance-ch�mage)

Le taux de cotisation AC demeure inchang� � 2,2 %, dont la moiti� � la charge de l'employ�, �
concurrence de Fr. 12'350.- par mois ou Fr. 148'200.- par ann�e.

Paiement des cotisations

Les employeurs versent durant l'ann�e des acomptes forfaitaires calcul�s sur la moyenne des salaires
pay�s. En cas de variation sensible des salaires en cours d'ann�e, la Caisse doit imp�rativement en �tre
inform�e afin que les acomptes soient adapt�s en cons�quence.

Les cotisations impay�es apr�s sommation devront dor�navant faire l’objet d’une poursuite par voie
de faillite, et non plus par voie de saisie, lorsque le d�biteur est inscrit au registre du commerce.

Cotisations AVS/AI/APG des ind�pendants

Elles restent fix�es � 10 % du revenu d�terminant, avec un taux d�gressif pour les revenus inf�rieurs
� Fr. 60’500.-. La cotisation minimale passera de Fr. 514.- � Fr. 530.- par ann�e.

Par le biais d'un calculateur disponible sur notre site internet www.centrepatronal.ch/avs - guide
pratique & formulaires - rubrique " Ind�pendants", les personnes de condition ind�pendante ont la
possibilit� de d�terminer le montant des cotisations dues et d'annoncer leur revenu � la Caisse qui
pourra, le cas �ch�ant et sur demande, adapter les acomptes fix�s en d�but d'ann�e.

Cotisations vers�es par les assur�s actifs apr	s l’
ge de r�f�rence

Les assur�s qui continuent � travailler au-del� de l’�ge ordinaire de la retraite b�n�ficient d’une
franchise de Fr. 1'400.- par mois ou Fr. 16'800.- par ann�e. Des cotisations AVS/AI/APG sont
pr�lev�es sur la part du revenu qui d�passe ces montants. Cependant, les assur�s qui souhaitent
payer des cotisations sur l’int�gralit� de leur salaire, sans d�duction de la franchise, doivent
l’annoncer � leur employeur au plus tard lors du paiement de leur premier salaire apr�s l’�ge de
r�f�rence.

Les personnes de condition ind�pendante qui d�sireraient renoncer � cette franchise voudront bien en
informer la Caisse d’ici au 31 d�cembre 2025.

Les revenus et les p�riodes de cotisation apr�s l’�ge de r�f�rence seront � l’avenir pris en compte
dans le nouveau calcul de la rente, � certaines conditions, et pour autant que la rente maximale de
2’520 francs (3’780 francs pour les couples mari�s) ne soit pas d�j� atteinte ou qu’il existe un droit �
une rente partielle en raison d’une lacune de cotisations. Un nouveau calcul de la rente peut �tre
demand� une seule fois jusqu’� l’�ge de 70 ans.

A tous les affili�s de la Caisse



Cotisations des personnes sans activit� lucrative

Les cotisations AVS/AI/APG, comprises entre Fr. 530.- et Fr. 26’500.- par ann�e, sont d�termin�es
par la fortune et le revenu acquis sous forme de rente.

Les assur�s qui prennent une retraite anticip�e � partir de l'ann�e civile durant laquelle ils atteignent
l'�ge de 58 ans restent affili�s aupr�s de leur caisse de compensation. Cette derni�re est �galement
comp�tente pour l'affiliation du conjoint non actif.

Frais d’administration de la Caisse

La contribution des affili�s aux frais d'administration est fix�e � 0,30 % des salaires d�clar�s.

Un bar�me d�gressif est appliqu� aux entreprises dont la masse salariale annuelle d�passe Fr.
500'000.- , pour autant que leurs cotisations soient acquitt�es dans les d�lais l�gaux.

Les employeurs qui transmettent leurs donn�es salariales par le biais des services en ligne ou via le
r�partiteur Swissdec b�n�ficient d'un rabais de 0,05 % sur le taux de frais d'administration.

La contribution aux frais d’administration pour les personnes de condition ind�pendante ou sans
activit� lucrative est fix�e � 1,6 % des cotisations.

Services en ligne

La Caisse propose un portail de services en ligne destin� � simplifier l’accomplissement de certaines
t�ches administratives. Nous encourageons nos affili�s qui n’auraient pas encore adh�r� � cette
plate-forme s�curis�e de s'inscrire par le biais de notre site internet www.centrepatronal.ch/avs.

Prestations AVS/AI

Suite � l’adaptation des rentes � l’�volution des salaires et des prix pr�vue � l’article 33ter LAVS, le
montant de la rente minimale AVS/AI passera de Fr. 1’225.- � Fr. 1’260.- par mois et celui de la rente
maximale de Fr. 2’450.- � Fr. 2’520.- (pour une dur�e de cotisation compl�te). Le montant maximal
des deux rentes individuelles vers�es � un couple mari� passera de CHF 3’675.- � 3'780.- par mois.

Cotisations AF (Allocations familiales)

Les montants des allocations vers�es en application de la loi vaudoise sur les allocations familiales
(LVLAFam) sont augment�s et se d�clinent comme suit :

· allocation pour enfant jusqu’� 16 ans : Fr. 322.- (365.- d�s le 3e enfant) ;

· allocation de formation professionnelle jusqu’� 25 ans au maximum : Fr. 425.- (468.- d�s le 3e
enfant) ;

· allocation de naissance et allocation d’accueil : Fr. 1’617.-.

Le taux de cotisation aux allocations familiales sera fix� pour chaque caisse par les organes
responsables. D�s que ces taux seront connus, les diff�rentes caisses informeront leurs membres
respectifs.

Le taux de cotisations pour les ind�pendants sera communiqu� par les caisses d�s qu’il aura �t�
d�termin� par le Conseil d’Etat.

Cotisation due au titre des PC familles et de la rente-pont (LPCFam)

Toutes les r�mun�rations faisant partie du salaire d�terminant AVS du personnel occup� dans le
canton de Vaud sont soumises � la cotisation de 0,12 % (dont 0,06 % � la charge de l’employ�).

Pour les ind�pendants, la contribution est �gale � 0,06 % du revenu.

En restant volontiers � votre disposition pour tout renseignement compl�mentaire, nous vous prions
d’agr�er, Madame, Monsieur, nos salutations distingu�es.

CAISSE AVS DE LA
FEDERATION PATRONALE VAUDOISE


